
CONVOCATION À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
DU COMITÉ RÉGIONAL BOURGOGNE  DU 19/12/2024

Madame, Monsieur,

Vous êtes convié·e·s à l'Assemblée générale du comité ABF Bourgogne. 
Celle-ci aura lieu le jeudi 19 décembre 2024 à partir de 9h30 jusqu’à 16h à l’adresse suivante : 
Médiathèque du Bazois 4 Rue Adrien Laurent 58110   Châtillon-en-Bazois.

Les délibérations porteront sur l’ordre du jour suivant : 

Ordre du jour :

▪ Désignation du président·e de séance et du secrétaire ;

▪ Rapport sur l'activité du comité régional Bourgogne pour l'année écoulée ;

▪ Rapport sur la situation financière ;

▪ Perspectives pour l'année en cours ;

▪ Renouvellement des membres du Conseil d'Administration ;

▪ Questions diverses

Nous vous rappelons que conformément aux statuts et aux dispositions du règlement intérieur :

1. Les décisions sont adoptées à la majorité simple des suffrages exprimés des membres
présents  ou  représentés  ;  les  votes  nuls  ou  les  votes  blancs  et  les  abstentions  sont
comptés dans la base de calcul. Les pouvoirs sont comptés. La décision est adoptée si le
nombre de « Pour » est supérieur à l’addition des « Contre », « Nul » et « Blanc » ou des «
contre » et « abstention ». 

2. En cas d’égalité des voix des candidats sur le dernier poste à pourvoir, le candidat le plus
âgé est déclaré élu.

3. Chaque membre agrée et à jour de sa cotisation peut voter et se faire représenter.

4. La liste des membres fait l’objet d’une liste d’émargement présentée à la signature dès leur
entrée à l’assemblée générale.

5. Chaque membre présent dispose d’une voix, augmentée du nombre de pouvoirs dont il
serait détenteur. Chaque membre ne peut détenir plus de 5 pouvoirs.

6. Votre présence à cette assemblée générale est nécessaire. En cas d'empêchement, vous
avez la possibilité de vous faire représenter par un mandataire de votre choix, muni d'un
pouvoir régulier.

1-2



Pour  préparer  cette  assemblée  générale  ordinaire,  vous  trouverez  également  ci-joints  les
documents nécessaires à votre information :

▪ le bulletin d’inscription avec le programme de la journée ;

▪ la liste des candidats au conseil d'administration.

Comptant sur votre présence, nous vous prions d'agréer Madame, Monsieur, l'assurance de nos
respectueuses salutations

Katia Fondecave, Présidente pour l'ABF Bourgogne
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